
EXPOSE DEfI MOTIFS DU PROJET

DE LOI DE FrNANCE.~ RECTIFICATIVE

++++

La crise é~iqu~ m~aiale n'a m~lheureusement
pas épa~é le Sénégal. Ains~, lea.uvernement est obligé dem~ttre
~stamment à jour ses méthodes, ses ~is et ses choix. C'est ainsi
que dès l'adoption de la ~ nO 79-61 du 25 juin 1979 p~tant loi
de finances pour l'année financière 1979-1980 de nouveaux besoins
eont:apparus :

- Rappels dûs à "t'hartntmisat--:Jndes statuts de la Eenctrion
publique ;

- accr~is8ement du nombre de p~stu~te à des b~urses d'enseigne-
ment supérieur ;

- aemande plus impontante de erédits pour la looation et l'entre-
tien des logements administratifs, etc .••

Ces besoins n<,uveaux devaient entrainer une modifica-
tion de la loi de finances de l'année. Pour y parvenùr ; 2 procédés ont
été utilisés: d'abord, voir s'il existait OES recettes supplémentaires,
ensuite, procéder à une éC<'n.mie sur certaines dépenses. C'est pourquoi,
le projet de l~i qui vous est proposé repose sur des recettes de
6 800 an.a 000 supplémentaires et des dépènses du même montant. Il
n'a pas été touchA mL~ dépenses d'équipem~at.

I. - R E CET TL; :

Les recettes de la loi rectificative !'ntc~sisté
à un réajustement en hausse certains chapitres qui avaient été ~ê-

tés prudemnent: en décembre 1978" puis à dES économies dans les chapi-
tres de dépenses.

.../...
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- 2 -

A - Plus valeus des Re~ettes

Au moment de La préparai-ion de la loi de finances

pour' la gesti~ 1979-1980, les ser'Viaes d'Assiette et de Recouvrement,

compte tenu de la conjonctur'e économique difficile qui pr'évalait à

L 'époque, avaient jugé nécessaire de faire des prévisions pruden.tee

plutôt que d1avoir à créer des dépenses qui ne seraient pas couver-

tes par des recettes correspondantes. Heureusement, au bout de 6 mois

d'ex4cution~ ces prévisions se sont avérées pessimistes pour certains

chapitres budgétaires. Ainsi~ la plus grande augmentation des recettes

provient de T. V.A. à l'importation qui enregistre une plus value de

plus de P, milliards. En outre les taxes Spécifiques sur la consomma-

tion intérieur'e augmentent blogalement3 même si on enregistr'e des

moins values en ce qui concerne les taxes sur les boissons gazeuses,

les noix de colas et les taxes sur le café.

Globalement le solde des recettes or'dinaires (plus

values et moins values) enregistr'e un excédent de 4 160 268 noo.

B - Econanie des dépenses -

Il a fallu pr'ocAder'par ailZeur's à des économies sur

certaines dépenses qui sont soit moins urgentes, soit du fait de Za

lenteur des procédures administr'atives, peuvent attendr'e le mois dE
juillet 1980 pour' êtxe effectivement engagées. Ces économiee ont por-:
té aussi bien sur les dépenses de personnel que sur les Œ~tres

catégories de dépenses.

I.- Dépenses de personnel -

Il a fallu procéder à des annulations de postes

budgétaires (Annexe B). Il faut préciser que ces postes bud~6taires

ne concernent pas les postes astx-ibué» à des élèves sortant d'écoles

de formation. Il s'agit surtout d'emplois subalterne et de maintenance.
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Ces annulai-ions figurent à't?o.tifJê#,e,'C':d/u,'prb,jtft

'de,Z.o.i . L~ Gouvernement a eeeaué ; dans tarne~~Îf' dfP,ql/~~b:?::~),:,de
ne pi:1s ~nuler les crédùtie de fonotionnem~rit,pPoi?i!~~;'(~e~';~fnin~~'~?~es!
Iee=dnnulatrione les plus -ùnpdrtaniee portent'suin0'tfie il{;il~~pa{;ion)
;~;rgan~$ri;es de recherohe sci~;nti.fique .et: ,dla::fi;,ioÏi~fJ,~,à:;i?~ Cqi;C,
si rJ~'s~ouf>ité sooi~le. Pour le Pt'emier'oas./Ze$'prà'(j~Çlzklq.'i'~g~e..:.

, ..: ,:- .. '.,"'''}." .1. ," '-;;-' .. ,. ~.":~,.:"~:;.:., ..
,171f!ntfont eouiient: que les pœiementie n'interv-pi;31Jflént,,'pal'?Eln totaZi,M

• '" ( '--.'- -,.• ' )1, ;";\,,-,-.,,,.' " .. ," ,- '1 ..• ' ,'<

à la fin de la gestion en cours. Pour, La riiiloi1rne' à 'ta Cai eee-de
eéouri té sociales il faut signaler que cet: oi>gan'C8m?dispose ''<1 i 'heure
actuel-le dedisponibiZités de plus de 10 mill,iardsau niveau du Trésor
publio. C'est dono dire qu'il ne pourra en aucun oas dépenser une
telle somme d'ioi juin 1980. Cette opération n'entrave ,dono en rien
son fonotionnement.

1 ;\."

Le montant global de cee annulations s'élève à
1 932 091 GOO franos.

II - D E PEN SES -

Les orédits affeotés à de nouvelles dépenses ont
surtout porté sur le personne L : -d'abord il a .fa.ZZu en trouver pour
absorber l'augmentation générale des ealairee prévue pour le mais de
Janvier 1.980., leur incidenoe de janvier au 30 Juin 1980 s'élève à

2 845, l?O (lOt). Cette augmentation de salaires a été dictiée par le

souci (le mainteni», le plus poee-ibl:e, te pouvoir d+achat: des travaiUe1a's

... 1...
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Tl fa~t
i'··

affecf;,~s à dette

Enfin.sen ee q1-fi
il"/?zu,t .signa Le» L r inaidenaq dUÎ'e lè,l~elne1rlt.du; IA1'~',.",,,,-""

log'ém'ént des enseignants du ler&egré qui
Ce fr~k pq~se de 12 000 à 2.5 ()((,?'!ran;''a.

Pour les autres catégories de d4p(fnses3:iZ y a 'Zieu

de signaler' que les bourses de l. lenseignëtrJqntsu;ér?eur ven~.~-tre
dotées de 480 l)')!7 /)()(1 fÎ'qnes, -supplëmentaiiiee, PCJ'râlZèlemçnt,
des' Oeuvres universitaires de Dakar (à)UDJ va voir ses moyens accrus
de '15 /)00 GOO francs. Ceci, pour petmetibre à nos étudiants de pour-
'suivre leux» études dans des condùtrione- décentes.

Par œùl.leure, les crédits de Locat-ion et d'entretien
des logements et bêtrùnent» administratifs vont être augmentés de
400 00;') O(')(). Cela est consécutif à l'aùgmentation du coût dee loyers
et au recrutements d'assistants techniques plus gradés, donc plus
qualifiés. Il faut par conséquent, leur as-surer des conditions d ï hé-«
berqement: qui leur permettront de nous apporter d'une manière plus
efficiente leur collaboration.

Enfin, les cr4dits consacrés aux subventions âes
établissements publics et sociétés a'économie mixte vont être nota-
blement augmentés (]ar le secteur parapubl.io traverse ries cJ.ifficuZt/5s

o 0 0/ ...
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...~tt~~!~deZd,&;t!$$$~.j"~tfi!~t"f~~~;tfr;P·
oi>iti-cfôiteJ'(i?î âéfin1.-ti,fJé; 'âan$ une pe(/Iiér.dJlè'â"ùrii~m:ei:t(ef1i.? J~~'tice

~86âi'é(;le, d.'ans la .'pi)~$~.iiÙ de 'laY!ê"dnd~~~~?,s,Û~~~1.t~~~~~W~tf·:~-t.'~Û
,p4'taliÜsIJem(mt de n08~quiÛbpes fincihcf-ifs .toAJ}fJ~\pdir" Îa:éy.:;jé~,;

. .' . . .>.." ..'.~ _ ' - ", ' ,,/,:- .. +0 1.•... ·" .. "'-~:l-"' :__'\";'>' .". {'- ..,. # '.. _ •

éqonOrniqUE à Laque Ueil fdut faire fade:!çiVec àôiE!dfr~'et: dét'er!minati/oiz~ "7'
. , ë.', ,,'_c:.. ;,{,_~,~';[. __,:~,' _-:::;.~ ~;.;.<{;,:~,.,~,.•\:. - -~,_, .;.,. ".. - c' "'l::';t;~

·î ~ ,{

;~.:

'.' .

Daka», 'Le
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ASSEMBLEE NAT10NALE

-------------------
Vème LEGI SL.Atutü~

RA1'PORT

PREMIERE SESSrONEXTP.AORDINAIR6 DE 1980

fait

au nom de la Co~mission des Finances et des Affaires Economiques

sur

le PROJET DE LOI N° 16/80 portant rectificatif â la Loi n079-61
portant loi de finances nour l'année
financière 1979-1980 .

par M. Christian VALANTIN
RAPPORTEUR GENERAL

de la COW1ISSION DES FINANCES
et des AFFAIRES ECONOMIQUES •
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Monsieur le Président,

~esdames, Messieurs les Députés,

Chers collèpues,

1. - L'augmentation des charges de l'Etat

Le projet de loi oui est soumis ~ votre examen a Deur
ohjet de rectifier la loi de finances 79-61 du 2S juin 1979
Dour l'année budpétaire 1979-1980 .

Le gouverneMent doit en effet faire face à de nouvellps
charges

En premier lieu, l'aupmentation des salaires a une incidenc8
sur le budret de l'Etat, de janvier à juin 1980. de

2.845.170.000 francs. Il faut noter Qu'elle ne constitue ou'une
première prase d'une onération d'ensemble dont la deuxièrrr:;
étane se situera en juillet 1980 •

- De plus~ l'har~onisation des statuts de la fonction puhljnvD
doit entrainer des rannels de salaires: l'incidence budpftajre
sera, de janVier ~ juin 1980~ de 1.500.000.000 francs 0

L~ aussi, la nroc~aine loi de finances ( 1980-1981 ), ryer~ettra
de noursuivre cette on6ration de rêajustement .

./ .
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- En troisiêwe lieu, il convient de rspueler pue lor~ de IR
derni~re session budg~taire, les d§uutts avaient fort8men~
Ln sLs t ê aur.rë s du !!ouvernement 9 pour aue le taux de l' iDèe""

nit~ de lorement des enseignants soit Dort€ de 12.000 ~

25.000 frarcs . Le ~ouvernernent l'avait admis. Cela va c0nt~r
au budvet de l'Etat la somme de 629.000.000 francs 0

- En ouatrièroe lieu, la revalorisation des bourses de l'ensei-
pnement supérieur, tout comme le renforcement des moyens ~1~

Centre des Oeuvres universitaires de Dakar vont nécessiter un
cr~dit plotBI sunplfmentaire de 555.000.000 francs.

- Par ailleurs, l'aupmentation des loyers oblige ~ une au~rpn-
tation de 400.000.000 de francs de la lipne affect€e aux
locations~ ~ l'entretien des logements et des hâtiments a~~j-
nistratifs .

- Enfin, les suhventions aux €tablissements publics et aux
sociétés d'économie mixte vont êtrp sensiblement auprnentfes
Dour faire face aux difficult€s oue traverse actuellement JA

secteur oara-puhlic .

II - Comment financer l'ô.ugmentation des charpes de l'Et:;t ?

Le Droiet de loi cui va être exarnin~ renose sur U~

montant de 6.eOO.000.000 francs de recettes sunnl~mentaires .
Ces recettes vont @tre AC0uises~ sans aur~eptation diimD6t~
ni cr€ation d'imnôts nouveaux, grâce ~ des nlus values et ~
une réduction des dépenses publiQues . ./ .
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Sur les nlus-values de recettes , la loi de finances
1979-1980 avait été urudente dans l'évaluation des recettes.
Or apr~s six Mois d'exercice, les services du hudqet ont constatf
oue la TVA à l'ip'Portation avait rapporté 2.000.000.000 frar.c!3
de olus par raryport aux prévisions initiales. De même, les
taxes snécificues sur la consommation intérieure ont enregistré
une nlus value globale de 443.000.000 francs. Les taxes p€nérales

sur les transactions et taxes à la production peuvent être réajus-
tées en hausse Dour un montant de 1.400.000.000 francs et les
droits de timhre pour un montant de 100.000.000 francs 0

Au total, au milieu de l'ann~e budrétaire, les recett~~
enregistrent un excédent nar rapport aux ~révisions de
4.I60.268.000. fraucs .

Sur la réduction des dénenses pub lioues, Le f,cuvf;rn'3f;'8'!!

a tenu également a faire porter son effort sur la réduction des

dénenses publiaues . Dans une conjoncture difficile 00 il s'R?it
de restaurer lps finances publiques et de respecter les f.ouili~r~s
financiers fondamentaux, l'Etat se doit de donner llexemple dF
l'austérité.

Un souci de rationalisation va conduire à supprimer
1172 postes concernant surtout des emplois subalternes. L'(cano~ie
sera de 620.919.000 francs. L'ensemble des départements minist§-
riels (annexe B du projet de loi) ont 'té touchés, qui v0rt ~trn
obligés à un effort de rationalisation et d'organisation.

./ ...
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Les annulations de dépenses de ~atériel d'entretien
et de transfert portent sur un montant de 1.932.091.000 francs.
Les annulations les nlus imnortantes touchent la narticipation
de l'Etat aux orpanismes de recherche scientifique (250.000.00r fr~
et la ristourne ~ la caisse de sécurité sociale (1.218.091.000 frs~
Dans le nremier cas, il ne s'agit que de différer des paie~ents
Qui la plupart du temps n'interviennent au'en fin de gestion.
Dans le second cas, les avoirs ( plus de 10.000.000.000 fra~cs1
de la Caisse au Trésor sont si importants oue la suppressj0D
de la ristourne ne ris~ue pas de compromettre son fonctionnp~c~t.

En définitive, si les dépenses en capital n'ont pas
été touchge5 (24.000.000.000 francs) , le budget ordinaire V~

s'poui1ibrer en recpttes co~me en dénenses à la somme de
110.160.268.000 francs, si vous votez la loi rectificative oui
vous est proposée .

III. - Discussion sur la politi~ue du gouvernement
en matière de prix et de salaires

Votre Com~ission des Piannces a voté ~ la ~ajorit~
un proiet qu'elle a trouv~ réaliste et juste. Elle en a
cependant nrofité pour s'inoui~ter aunrès du f(inistre de
l'Economie et des Finances de la hausse générale des ürix
et de l'érosion du pouvoir d'achat d~s travailleurs. Elle lui
a donc demandé de lui nréciser les mesures concrètes au~ l~"
gouvernement compte prendre pour faire face à cette conjonct~Y8
difficile . . / ..

l , ,
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En répondant, le Ministre de l'Economie et des Finances
a tenu à pr~ciser la facod dont s'aDnr€ciait, au Sénégal le
Douvoir d'achat.

Le pouvoir d'achat s'apprécie selon un panier comprenant
un certain nombre de nroduits de base nécessaires ~ la conso~-
mation diune famille s~néralaise moyenne. On comnare ~lors la
variation de nrix de ces produits avec 1~ varjation des revenus
des travailleurs nour lesouels ce panier a étp- constitur.. Ce
panier est suivi attentivement Dar le Minjstère de l'Econo~ie
et des Finances et subit des révisions en fonction de la conjonc-
ture . De même est calculé un salaire horaire théoriaue : c'est
celui qui devrait être vers§ ~ un manopuvre célihataire vivant
à Dakar pour couvrir ses hesoins essentiels . Ce salaire horaire
théorique doit consta:rn.mentêtre en rapnert avec le smig.
Depuis I974 le smip a toujours ét~ plus €levé oue ce salairp
horaire théorioue . '~alrré tout, de 1974 ~ 1979, il Y a eu une
dérradation du pouvoir d'achat de 2I~75%

Pour contenir cette détérioration dans des limites
supportables, voire Dour l'atténuer. le pouvernement agit sur les
prix et les revenus .

Pour ce oui concerne les revenus, la loi rectificative
est la conséouence directe de l'augmentation des salaires. Les
salaires les plus bas des personnels de l'Administration ont été
augmentés de 34% et les salaires les nlus élevés de 4 % .

./ ..
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Dans le secteur priv€, les s~laires les nlus faibles ont 6t6
revalorisés de 25% et les plus élev~s de I5%. En juillet pr0c~ain,
une nouvelle augmentation des salaires aura lieu. Dans l'Pdmi-
nistration, elle sera de 7%, tandisque dans le secteur prive,
elle fera l'G~jet de négociations entre les travailleurs et les
employeurs 0

Le Ministre de l'Economie et des Finances a estimé ou'il
convient de rester attentif, mais d'une façon permanente 0 nn
ne peut plus rester trop longtemps~ étant donné la conjoncture,
sans réajuster les revenus , car il faut éviter les rattr~rRpes
oui, sur les revenus comme sur les prix, sont trop brutaux, m~l

compris et difficiles ~ absorber, lorsou'ils consistent à se
réajuster sur le coût de la vie apr ê s plusieurs années de
stabilisation. Il est Dr~f~rable de tenir comute, ~ intervalles
rapprochés, de 1'6volution du coût de la vie.

Dans le monde rural §galement, les prix au producteur
ont été relev€s aussi bien pour l'arRchide d'huilerie que pour
l'arachide de bouche, Que uour le coton et le riz 0

Sur le ulan fiscal, des mesures de réajustement vont
être également prises. En cas d'augMentation des revenus,
le tableau actuel de l'I~R peut placer le travailleur dans une
tranche oui le soumettra à un taux de pr?lêvernent excessif . Il

.. 1"" "" d "J t'" ~f" ..•sera ?ûna Ise en ce sens aue _iaugmentatlon ont 1 _ aura JOne_1ele

./ ...
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sera absorb€e Dar ailleuTs nar liimpôt . A ce noint qu1il
peut y avoir dei cas-~t il v ~n a eu- d'aug~entation n§gative .
Il va donc être proc~d§ ~ un rel~veIDent de la prille, pour que
l'augmentation des revenus des travailleurs soit nette et effec-
tive 0

Pour ce oui concern8 la situation des retraités qui
a fait lQobjet de discussions au sein de votre commission~ le
Pinistre a précis6 tr~s clairement Qu'elle s'apnrécie au moment
de la mise ~ la retraite. Ciest la loi nO 64-24 du 27 janvier
1964 oui r~glemente les nensions civiles et militairesJ et cette
loi ne donne uas le h§n~fice des allocations famiJ.iales aux enfpnts
n~s anrès la retraite. Par n6Bligcnce, la loi a 6t~ contournée.
Il s'agit maintenant de revenir ~ l~orthorloxia .

Q t ~ 1 " " f" 1 ci " ~ Il 1 ~"U2n a a s l t ua tt on rs ca e ru r etrat te ,e e s acpr cc i e
selon aue le retrait6 a des revenus ou n'en a ryas . Le retrait6,
qui pendant son teIDPs dlactivitf a ~t§ prfvovant) a acquis des
immeub les 9 les met en locat ion ~ en vit ou a.nr ê s sa n.i se à la
retraite ouvre par exernn10 un cabinet d'expertise, justifie donc
de revenus souvent imuortants et indénendRnts de sa pension de
retraité, ce retrait€ est soumis ~ l'imnôt B~n§ral sur le revenu,
comme n'importe quel travailleur 0

./ .
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Par contre le retrnit€, à raison de la faiblesse de la
nension Qui est son uniaue revenu, bén~ficie de l!ab~ttement, en
ce sens quiil ne se trouve "as dans la tranche de l'IGR s0upis
à prélèvement . Lorsoue le retraité connait des difficultés
de vie telles oue son sort ~~rite consid~ratinn. une enquête
~tablit sa situation r~elle et il peut hfnéficier de d§gr~vements
fiscaux 0 Ces cas sont no~breux> ne sont pas ignor§s et recoivent
des solutions conformes à la justice et ~ l'éauit6 0

Tels sont les d€veloppement Que le Ministre de l'Economie
et des Finances a faits en r~ponse aux pr6occunntions exnrim~es
par les membres de votre conm ission des r.inances et des Affaires
économiques .

Ils ont adopt~ ~ la majorité des membres présents,
l'opposition n:yant eXpri!"10un vote contT8ire, le !.lri5~ftt projet
de loi et vous demande d'en faire autant.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL o

Un Peuple - Un But - Une Foi /7 0. 7 a
ASSEMBLEE NATIONALE portant ~ectificatif à la loi nO 79-61

du 25 Juin 1979 portant loi de finances
pour l'année financière 1979 - 1980

L'ASSEMBLEE NATIONi\LE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
Mardi 19 Février 1980, la loi dont la teneur suit:

PREMIERE Pl'lRTIE

Voies et moyens

A81ICLE PREMIER.- Les dispositions de l'article 1er, l'alinéa 1er de
llarticle 2, les articles 3, 4 et 15 de la loi nO 79-61 du 25 Juin 1979
portant loi de finances pour l'année financière 1979-1980 sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes :

" Article premier le montant global des ressources et
das charges de l'Etat pour l'année financière 1979-1980 est arl~té comme
suit:

RESSOURCES CHARGES

- Dette publique 18 800 000 000 - Datte publique Zl 800 000 000
- Hec , ordinaires 110 1eo 2ffi000 - Dép. ordinaires · 110 1BJ 263 000·
- Rec. extraordin. 24 000 000 000 - Dép. en capital 17 000 000 000
- Pr~ts et avances 4 881 900 000 - Pr~ts et avances: 3 850 000 000

TOTAL •••••••••••••••• 157 842 168 000 158 810 2ffi000============~== ===~=--=============

· .1 ..
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"Premier alinéa de l'article 2"

" Le Président de la République est autorisé à contracter au nom ciD

l':=:tatdes emprunts d'un montant de 25 000 000 000 de francs".

DEUXIEME P/\RTIE
Budget général

1°/- Ressources
" Article 3 : Les ressources sont arrêtées à la sOOll11ede 184 1éO 2:SS000
et se répartissent conformément aux Annexes "A" et"B".

2°/- Les charges

" l\rticle 4- : Le montant des crédits ouverts aux services pour les dépenses
ordinaires et en capital est arrêté à la somme de 134 160 268 000 et S8 ré-
partit conformément aux annexes "C", "0" et "E".

QUATRIEME PARTIE
Dispositions diverses

Il Article 15 : Le Président de la République est autorisé à accorder.
l'aval de l'Etat dans la limite d'un montant maximum de 10 milliards de

francs.

ARTICLE DEUX.- Les dispositions du 1er alinéa de l'article 80 de la loi
nO 64.24 du 27 Janvier 1964 relative au ré9ime général des pensions civilGS
et militaires de retraites, modifié et celles de l'article 19 de la loi
nO 72.62 du 20 Juin 1972 portant loi de finances pour l'année financière
1972/1973 sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

"alinéa 1er de l'article 80 de la loi nO 54.24.-
Les agents visés à l'article 1er de la loi nO 64.24 du 27 Janvier FX3L!.

supportent une retenue de 10 ~ sur les sommes payées au titre de 12ur
traitement indiciaire de base, à l'exclusion de toutes indemnités ou
allocations de quelque nature que ce soit et des avantages familiaux.

l.. -/ ...
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Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent
la retenue de 10 7c sera,en outre applicGble au montant de l'indemnité
spéciale de sujétion prévue par l'ordonnance N° 60.29 du 12 octobre
1960 et le décret nO 62.174 du 10 mai 1962.

" Article 19 de la loi nO 72.62 du 20 Juin 1972 -
L'Administration employeur verse une contribution égale à 20 % du trai-
tement soumis à prélèvement et de l'indemnité spéciale prévue par lYordon-
nance nO 60.29 du 12 octobre 19EO et le décret nO 62.174 du 10 mai 1962.

ARTICLE TROIS.- Les dispositions de l'article 2 de la présente loi
prennent effet pour compter du 1er Mars 1980.

ARTICLE QlJATRE.- Sont abrogées toutes dispositions contraires Q 1::

présente loi et notamment celles prévues pal"la loi nO 74.25 du 18 Juil-
let 1974, et l'article 2 de la loi nO 66.06 du 18 Janvier 1966.

DAKAR, le 19 FEVRIER 1980

LE PRESIDENT DE S5~NCE.

Amadou Cissé DIA.
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ArticWi 00 - Impôts eux Lee bénéficesihdv.strieZs :
>"'?/P conmerciaux .,.. ,C '.•. <) ". 0 " '" • 0 Q 0,.- " "." ,. • "••

Article 01 ...,Lmoôts sur les; béné i'i.cee non commer-
, .. _~' , :':'fÇ", '" . ":

eiau» .. -.• "•'. ~'•. ,,.... ". 0 •• QO e • o!o:-. ;_ • -~,<; ••• '

Article 02.., Cotisation forfaitàire (les employeurs :

Article 03 ..: Impôts sur Zestraitements et
sa laives ••. 0 • 0.•• " .~. 0 0 0 (1 0 C> • 0 • 0 •• " (1 • ,. '. :

4rticle 04 - Impôts SUY'. Ze revenu des capitaux :
mobi Ziers ,.. 0 " (1 e ••• 0. " • Q Q ., " 0" e . Il ,. ••• " 0 " .-. :

T?aragraphe0.7 _. I~ôt8 sur le revenu des
Cl'eartce s .. "".. e 'r 0 1:1," " ". Il ~ 0 (; CI '" • " ••• " •

fi. 02- Impôts sur le revenu des valeurs
mobi. ti-ères "" Q " " 0 • ç. e (1 0 " " " " • " " " •• " "

lrtieZe (}5 ,- Impôt qénéral. sup le r:e?;enu ".".,,,,, •• ,, .

CHAPITRE(114

Impôts fonciers •. , ...•.•

.rticZe 01 - Impôts fonciers sur les propriétés
bâties "(1." Co " • " •••• e • " 0 " ,) fi " " • " " " *' ••

fi 02 - Impôts fonciers sur tes propriétés
ncrt2 bâties"""." 03 " " , " r. e co (1 '0 » e oJ • '" • o, " " "

'1 '7.3 - Contribution fondère sur les pro- :
px-iëtëe insuffisamment bâties ..• , ...•

" 04 - Taxe sur les biens de main-moi-te et :
pvopx-ié tiée bâties .. CI • 0 • " 0 CI 0 • 0 • " 0 ••• " •

" 0.5 - Taxe sur les biens de main-mortie et
propriétés non bêtie8.~.ooo.CI ••••••••
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cinématoqraphùquee 0" 0 0 0 •• ~ •••• 0 •••• 0 0

Article 07 - Tax~ intéY'1:eure sur les boissons
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./fNNEXE 13·,,· ..

ANNVLAT.if!.JY DE DEP.t~(~?s"bE·P'E#SdIVNE'i/

DEPARTEMENTS
: Nombre

Chapitm : de
Postes. . ~ .

--------------------------- .:. .•• .:. __ -----.:.------------ ..:.\ 12
::'

Ministè'r'e de l'Ih,formation et dee Té léccmmc-
rri-caisi one, chargé des relations avec les
AeeembLéee .", ••••••••••••••..• 0 ••••• 0 ••••••• :

Ministère du Développement industriel et de
l'Artisanat .. , ..•....... , , .

Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports'

Ministère de la Culture

Ministère de la Justice

Ministère de l'Equipement e •• ,., •• , ••••

Secrétiari.ab d 'Etat: cr la ?romotion humaine ...

Ministère des Forces alwees .

Secrétariat d'Etat à la Recherche eoientrif'i.que
et tiechnî.que , ....•..........•.... , .

Ministère des Affaires é tx-anqèree ......•...

Ministère de l'Action çociaZe < ••••

Ministère du Dôveloppement rural. .

Secrébax-iat: d' Etat au Tour-i eme .....•......
:

: Ministère de l'Enseignement supér-ieur .

:

MinistèY'e de l:'Urbani.eme, de Z 'Habitat et :
de l'Environnement .••......•................

Cour suprême •...•................•...........
:

Secrétariat d?Etat aur, Eaux et FOY'êts .

MinistèY'e des Affaires étrangères (suite)

MinistèY'e du. Pl.an et de la Coopérat-ion •..•••
:

MinistèY'e de l'Education nationale , .

: SecY'étariat d'Etat au Budget

:

:

:

:

371 2

441 : 9

521 23
.-

531 B

341 8

411 334

551 84:

321 : 18

:
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Zl1

571
.121
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:

511 :

:
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; 'i""',:.

• 0 0) ••..• ' •• 3fl1 18 ?

: . ,
;\~~':fi '."-.;;.':;.:

Ministèir'e "de
: :

: la Santêpublique 571 144 59 81.3

: :

: MiliisUr,é des Finances et des Aff'aiY'es
J ".eaon0'!ll.,qZ:les 0 0 0 ••••••••••••• 0 ••••• 0 0 e 0 ::0 " ;) 0 • III •••

• 1 :
361 177

:
147 890 OO()

," ,
: :

: :

: :--------:--------------:

: : :

1 172 : 62() 919 Oi}(1

: : :
. .

• c • 0 •---------------------------------------------------------------------
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.T&.b t.eC:UTI

ANNEXE B
6U~RTUR~ DE CREDITS DE DEPENSES DE PERSONNEL

: NOMENCLATURE : Préiri e i.cn E:

initialea
Crédits
ouVerts

: Prévisions
. définitives: :

:---- -------: ----------7---------#--f-----------:

: : : : :

Chapitre 501 -- Article 7444 : : : , .r;

Indemnité de logement des : : .
~eneei= .

gnants du Ier degré ••••••••••••• 0 • : 387 OO~~ 000 : 629 000 000 : 1 016 000 000 :

: : :

:

:

:
:----------------------:--------------:-------------:---...;.'---:

: : :

: Chgpitre 601 - Article 9541 : :

: Incidence de rappels dûs à l'har- :
monisation des statuts ...•••...•.. :

: :
579 DaO 000 1 500 000 000 2 079 000 000: ::

: : : : :
------:

----- ------------ ---------- ---------: : : :

: Chapitre 601 - Article 9li42
: :

: : :

: Augmentation salaires ,janvier-juin : :
1980 ••• 0 •••••••••••••••••• •••••••••

2 845 170 000 . 2 845 170 000
: : :

:

:

:

:

: .'* .'* :--- ---_.'._------ ---------- ------------
: : :

: Chapitre 601 - Article 9543 : : :

:Abondements et parts contributives .. :
263 278 000 263 278 000 :

: : : :

: : :

: ::
: : : : :

: TOTAL ••...•... 0 • 9S(î00,'0.')) 5 237 448 000 :6 203 448 000 :

: : :

: : . . .. . .-------------------------

.../...
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:-----------------------------------------~:-~.~------------:---------------:~-----------~

AN1$tf):B
":;:'."

SOLDE GLOBAL DES DpfjF}NSESDE PERSONNEL
t,

'---------------------, r:.------------------------_ ..•._---_..:._-------

: Prévisions initiaZes

',l!!.'

:» : : :
..'f,-" Crédùt:« Crédits Prévisions: . :

:
<annulée ouverts

o'
dr.5fl:ni ti ves .

:

:

:

: :

: : :
. : :

: :

:

:

: 53 987 094 0(10 : 620 R19 000 : 5 237 448 000 :58 603 623 O~O

: : : :

: : : '.
, r

"
: : : :

: : : :

: : : :

: : :

: : :

: ;

: : :

: : : ; :

: : : : :

: : : :

: : : :

: : :

: : :

" :

: . . .-----~--------_:-_---------_.
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'j(' Atirii'/1Jdt'iori\k'
, ~,:' i ti' . '

;

d îen tiie tien

++

-----------'------------------------------------------------------------------~-------~---
: Chapitre : Article : L T·B F L L S

: : :----,-----------_ .•.._- ------------------------------------,,--------

:

:

:

:

:

:

:

:

. :

: :
110 050

302 465

302 9350
:

304 510

304 : 520

322 :
2080

322 2199:

322 : 2296
:

323 220C

324 : 2210
:

:
L· 0 ri 0 + Of~qU'1....• 'at-ione e ,/ pass?, •.... 0 •••••••••••••••

: Achats d' ob.ie te d' art ....................•..:

:

:

:

:

:

:

:

:

444 4780

: .rHrection des Parcs nationaux .............•.

:
454 654()

Subventions aux organismes privés (> ••••••• co .: 0 ."

:

472

5(14 7315

: Suboen tions r1 Z' IRFED .....................•. :

522 8130

: Instruction

5B2 9970

:

: Fonctionnement eeririce Gendarmer-ie

534 8989

; Instruction Etat ma.jor général des Forces'
,ar-mees ..... 0 Q •• CIO (> ~ •• Q •••••••• ::1 • e, •••• 0 •••.•• <) 0 0

8810

604 9670

:

: En-t retrien domaine matiér-ie l

:

:

: Suboentrion Office natn.onal. des Anciens
: combat.tante . t' • Q 0 0 0 0 0 0 •••• & •• 0 '0' ••••••• e • " 00' :

: :Cent.re axrt-ieanal: SONEPI •....................
:

:
Partri cipat-ion Orqani.eme recherche ecien ti fique ;

Pro tectiion 811 Luo pae torale •• C ••• 0 • fi • , 0 • 0 • 0 0 ~.

: Formation pédagogique .
:

:
Centre nat-ional: E: P. S. ' ..•..................

: Participation maniîee tat ione cul-ture l.lee ....

Contribution fonctionnement univerei të des
f47At(!J'1 ta .... 1) •• 0 fi Q .;1 Q ••• fi C' ••• " • 0 0 •• fi ~ l' •••••••• 0 0 0

: Secteurs, sociaux • ? • CI 0 0 •• ., •• 0 0 0 0 •••• 0 • 0 •• , • 0 e

Ristourne à Za Caisse de Sécurité sociale .••.

. . .. . .------------------------ ---'-'- --- - ....

: TOTAL....• ,

: MONTANT
. ..' .-----------------

100 (}()O(JOD

:

2.9 ()(JO 000

? (JO(J ono
:

:
3f) 0170 000 :

20 000 000 :

.30 ooo /)f)()

:
25 MO O(JO

5n n(!11 or)0

SC) COD (lno :

lO ncc f)(lO

If) O()11 (1('/)

:
25fJ (}(JO fJO(J

:

ln Cilr) ()OO

,~p ('fJO
:

(J(JO
:

10 f)()() 000

')r; 11(1(1 (!f)(! :!-JI,.

:

:

:

25 ,"I(Jn (}!J{J :

:
1(' (lf),'1 OQO

: :
1 218 091 000 :

:

:

:

:

:

:

:

Cf loi n° 1980/08 du 25 fevrier  1980

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"

1, ,-,

: Chapi trf3 514 - Artio le 7310

" c .,'

Ouver-ture des créditS de matër-iel., d'f.(}.rz.:f(retien.;
de tirdnefer-t: et pourLee 'dépeneee c~rrûTJUruiis

:

: NOME1jCLATURE
; ,

PY'évisions
initiales

.'
Crédits
ouverte

:' .
Prê,msirms •
déf{nitives :

, ", '. , \'

: :

~-' '-- .'_'-',--'-~------ :_-'-~~--~";" __:;"'-~--_--.;.~l.li.. : : : :

: :

: Bou.rses Enseignement supérieur •.•... : 912 361 oro : 480 00(1 000 : 1 392 361 000,,:

: ---'---.-- : : : :'-----~------_.-...-._----- ..-- -------, -. -------
: : : :

: Chapitre 514 - Article 7360 : : :

: Participation au fonctionnement du :
COUD .••••.• 0 ••••••••••••••••••.•••••• :

: : :

: 716 D(JO ooo : 75 000 000 : 791 (1)0 000 :

:---------------------------- -----:-------.;._-:------:--------:

: C~itre 603 - Article 9610
: : : :

-! :~,!,:,

: : .:.

860 GDf) DCO 20() OD(1 000 : 1 060 000 000 ..
: :

: Entretien bâtiments administratifs .•. :

:---_._- --------------:-'--- -------:--------- :--------,---:
: Chapitre 605 -Article ~840

: :

: : :

: Location de logements administratifs 2 730 000 0(','): : 200 O()O 000 : 2 930 01)0 000 :

:-------- ,------------+---------+----------+---- -:

: Chapitre 605 - Article 9841 : : :

: : : :

: Location de bâtiments administratifs .•. 15:1 OCVJ 000 : :

:

:
150 000 f)00 :

:---------.------------------- _____ :--._J : : :

: Charitre 605 - Article 9900;
: : : :

: : : : :

: Sub~entions aux établissements publics. :
et sociétés d'économie mixte •...•.•• o.' 2 246 ,5()O OO'Î 520 830 ()Of)

: :
2 767 330 000

: : : :

: :-_:» ....._----------: ------------- :--------:

TOTAL GENERAL .••..• ~. ? 61-1 862 00') : 1 175 830 000 9 090 691 000 :
; : : :

. . . .---------------.--------------------------------.;-----------------~----------~--------------~

...1...
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:

ANN.EXÈ D
-f"' ~ .'

Solde ql.obal: des dépeneee autres que eel.lee de personnel

--------------------,----------- , ' ~--------------------------------------------------
: 'Pr'évisions

Initiales

: : :
,~

: Crédits : Crédits : Prévisions
: annulés : ouverts : définitives"
: : :

:

:
, " ,- '.. '.----~-------------------.-----, -----~'"""!"-----------~---------------'~----:

: :

: :

: : :

: : :

: .' ·
: ··
: :

: :

:

: :

: 52 012 9()6 000 1 932 091 oro : 1 475 830 000 :51 556 645 000 :

: :

: :

: : :

: : :

: :

: '.
\: .""

: : :

: .- ..
: :

: : :

:

: :

: :

: :

: '.
: :

.. :

: : ------------------------------

... 1...
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:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

--~-----------------~------------------.--~--~~-. .~----~-

Budget gén4raZ Charges définitives

- Dépenses ordinaires ..................... 110 160 268 000

- Dépenses en capital 24 000 ()(){I" ON)o •••••••••••••••••••••

TOTAL ••••••••• 134 160 268 odo

:
~ ..•--------------------------------------------

,"
"

:

:

:

:

:

:

:

:

".
:

:
"

: ·tt
.!~

: ,
'.

: .~

:

:

:

:

:

:

:

:
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